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Pour l’année 2022-2023 le thème TIPE 
commun aux filières BCPST, MP, PC, 

PSI, PT, TB, TPC et TSI est intitulé 
« La ville »
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Les étudiants effectuent ces travaux en petits groupes 
d'au maximum cinq étudiants ou de façon individuelle. 
Dans le cas d'un travail collectif, le candidat doit être 
capable à la fois de présenter la philosophie générale 
du projet, et de faire ressortir nettement son apport 
personnel à cette œuvre commune.

B.O.E.N 
10 Mars 2022
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Les TIPE permettent à l'étudiant de s'enrichir du 
contact de personnalités physiques extérieures au 
lycée (industriels, chercheurs, enseignants, etc.), de 
montrer ses capacités à faire preuve d'initiative 
personnelle, d'exigence et d'esprit critique, 
d'approfondissement et de rigueur(…)

B.O.E.N 
10 Mars 2022



L’épreuve
L’épreuve a une durée globale de 30 minutes, qui se découpe en 
2 parties : 
 • 15 minutes : présentation par le candidat de son TIPE. 
 • 15 minutes : échange avec les examinateurs. 
Cette épreuve permet au candidat de présenter le travail réalisé 
pendant l’année scolaire écoulée.  
L’évaluation finale tiendra compte également des 
documents remis au préalable : « Mise en Cohérence des 
Objectifs du TIPE » et « support de présentation orale ».  



Les « livrables » du TIPE : échéances 2023
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02
01

Inscription sur SCEI

Jusqu’au 
5 Février 2023

environ

Intitulé temporaire

Jusqu’au 
8 Juin 2023

environ

Jusqu’au 
16 Juin 2023

environ

Présentation (PDF)
DOT 

(Déroulé Opérationnel du TIPE)
MCOT

Validation des livrables
par le prof encadrant
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Mise	en	Cohérence	des	Objectifs	du	
TIPE	(MCOT)	
 

La Mise en Cohérence des Objectifs du TIPE est constituée de 5 parties liées 
entre elles, tout en étant différenciées, amenant le candidat à déboucher sur 
les objectifs de son travail.  

Elles devront être présentées selon l'ordre ci-dessous : 

1. Positionnement thématique et mots-clés (français et anglais) 
2. Bibliographie commentée (au maximum 650 mots) 
3. Problématique retenue (au maximum 50 mots) 
4. Objectifs du TIPE (au maximum 100 mots) 
5. Liste de références bibliographiques (5 à 10 références) 

 

1. Positionnement thématique et mots-clés 

Le choix de 5 mots-clés en français (et 5 mots-clés en anglais) incite le candidat à 
prendre du recul sur les éléments les plus significatifs de son travail. Ils 
doivent être en cohérence avec la bibliographie, la (ou les) problématique(s) et 
les objectifs choisis par le candidat. 

Le positionnement thématique doit être défini par le candidat par sélection de trois 
thème dans une liste proposée à la saisie. Ce positionnement permettra dans 
toute la mesure du possible, une mise en correspondance avec les compétences 
des examinateurs qui auront à évaluer son travail. 
 

2. Bibliographie commentée 

Un travail efficace du candidat satisfaisant aux critères d’évaluation de l’épreuve 
TIPE suppose obligatoirement une connaissance préalable de travaux antérieurs 
« balisant » le domaine choisi. L'objectif de cette partie est donc d'inciter le 
candidat à mettre en cohérence son travail de TIPE par rapport à un certain 
contexte scientifique. L’objectif consiste à synthétiser ce contexte scientifique 
en analysant quelques travaux significatifs du domaine dans lequel le travail 
s’inscrit. Le candidat citera dans son texte, avec renvois numérotés, une liste 
d'ouvrages, périodiques ou pages WEB pertinents. Cette synthèse a pour objectif 
l’appropriation de son sujet : les principes généraux, les expérimentations, les 
lois et concepts voire des questions restant en suspens ou des sujets controversés.  





6 critères d’évaluation du TIPE
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Rappel sur les critères d’évaluation publiés en 2015  
Depuis la session 2015, l’évaluation en compétences a été mise en place, basée 
sur les référentiels de compétences européen EURACE et français de la 
Commission du Titre d’Ingénieur. 

Cette évaluation s’effectue à partir de sept critères, dont six regroupent les éléments 
d’évaluation des compétences attendues à l’issue de la préparation de l’épreuve 
TIPE. Ils sont organisés en deux blocs de trois critères chacun : « Potentiel 
scientifique » et « Démarche scientifique ». Ces six critères sont : 

Potentiel scientifique : 
Pertinence scientifique 
Capacité à apprendre 
Ouverture 

 
Démarche scientifique : 

Questionnement scientifique 
Résolution d’un problème 
Communication 

 
Valorisation spécifique 

 
Enfin, le septième critère est réservé à la valorisation spécifique, qui peut être 
associée, par exemple, à l’originalité du sujet traité, la prise de risques, des points 
forts particuliers…  
 

Ces six critères sont repris en détail ci-après.  

Pertinence scientifique 

Le candidat est responsable du niveau scientifique des travaux qu’il présente. Les 
examinateurs attendent du candidat : 

• qu’il place son travail de TIPE au niveau CPGE ; 

• qu’il interprète les concepts, propriétés ou formules utilisées (faire le lien 
entre la modélisation et l’observation) ; 

• et qu’il puisse justifier les pratiques d’ingénierie auxquelles il fait référence 
(connaître et expliquer leurs conditions d’utilisation). 

« Une 
compétence est 
un savoir agir 
complexe 
prenant appui 
sur la 
mobilisation et la 
combinaison 
efficaces d’une 
variété de 
ressources 
externes et 
internes à 
l’intérieur d’une 
famille de 
situations. » 

Jacques Tardif  

Professeur 
émérite de 
l'Université de 
Sherbrooke 
(Canada) et 
spécialiste de la 
pédagogie 
universitaire. 
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Questionnement scientifique  

Le TIPE est un entraînement à la démarche scientifique ou technologique. Le 

candidat doit être capable d’inscrire son travail ou de situer le dossier dans le cycle 

suivant, en faisant preuve d'initiative, d’esprit critique et de rigueur de raisonnement 

à chaque étape : 

Il est de sa responsabilité de pondérer l'importance de chaque étape, en veillant 

cependant, avec l'appui de son encadrement, à démontrer son 

aptitude à parcourir le cycle. 

La notion « d'enquête scientifique » recouvre des activités telles 
que : 

• collecter et analyser des informations, 

• identifier, poser des problèmes en situation concrète, 

• mettre en place et mener, en conservant une démarche 

scientifique rigoureuse et en faisant preuve de créativité, un 

modèle, une simulation ou une expérience, … 

Résolution de problèmes 

En menant une « enquête scientifique », l'analyse progressive de la problématique 

doit faire émerger des problèmes dont les objectifs sont précis et dont la résolution 

est à la portée du candidat. Il est alors attendu que ce dernier démontre sa capacité 

à agir concrètement, avec rigueur, en choisissant une méthode de résolution et en 

l'appliquant. 

Communication 

Au travers d’un exposé clair et structuré, puis d’une discussion, le candidat 

synthétise à la fois sa démarche, ses raisonnements, ses résultats et précise sa 

contribution personnelle. 

L’aptitude à l’écoute des questions posées et au dialogue constructif et progressif 

permettra de valoriser les compétences acquises. 
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Vincent VOUJON (5/2) 10

Lorsque la terre 
tremble

• Résultats de calcul:

16
Tectoglob3D: 16,81° N 60,9° W

https://www.pedagogie.ac-nice.fr/svt/?p=1526

Paramètres:
𝑉𝑃 ∈ 6,9 ± 0,1 km.𝑠−1
𝑉𝑆 ∈ 3,8 ± 0,2 km.𝑠−1

Pointage temps:
𝑡𝑃 ± 1𝑠, 𝑡𝑆 ± 2𝑠

É𝑐𝑎𝑟𝑡 𝑝𝑟𝑜𝑓𝑜𝑛𝑑𝑒𝑢𝑟: ≈ 300𝑚
É𝑐𝑎𝑟𝑡 𝑎𝑏𝑠𝑜𝑙𝑢: ≈ 1,5𝑘𝑚

12,4
20



Vincent VOUJON 11

14,2
20

Osmose inverse en
boucle ouverte: 
montage

Conductimètre

Pompe 8,8 bar

Entrée en eau

Filtre 

Rétentat/
Saumure

Perméat/ 
Eau osmosée

Observer le fonctionnement du système avec 
des eaux différentes: eau du robinet, eau de 
mer, eau salée 2 fois (sel:70g/L)

Anatomie d’une membrane d’osmose inverse

11Illustration filterwater.com

Osmose inverse en
boucle ouverte: résultats

• Essai eau douce
eau du robinet: 288μ𝑆. 𝑐𝑚−1

Rétentat: 313μ𝑆. 𝑐𝑚−1(8,7%)
Perméat: 81,5μ𝑆. 𝑐𝑚−1(72%)
→ satisfaisant

𝑄𝑝 ≈ 0,216𝐿.𝑚𝑖𝑛−1

𝑄𝑠 ≈ 1,353𝐿.𝑚𝑖𝑛−1

𝑌 =
𝑄𝑝
𝑄𝑠

≈
0,216
1,353

→Récupération: ≈15,96%

13

𝑉𝑝𝑒𝑟𝑚é𝑎𝑡 très faible pour eau de mer. Résultats similaires pour concentration double (2-4%). 

Année 2021



Fabrice RIVIERE (3/2)
12

14,7
20



Olivier PIOT (5/2)

12,7
20



Bastien PETIT (3/2) 14

14,9
20



Armand PAPIN (5/2)

04,3
20



Jacques DUKUZEMUNGU (5/2) 16

14,1
20



Thomas Haussaire (5/2) 17

10,2
20



Erwann MARIE (3/2) 18

14,9
20



Nicolas POUSSINEAU (3/2) 19

13,6
20



Rudy COLLADANT (3/2) 20

10,9
20



21Estimation de la note  …
difficile



22A l’oral de TIPE : la forme aussi importante que le fond !

Soignez :

l’enthousiasme
la diction
la précision du vocabulaire scientifique
l’écoute des questions du jury

Un TIPE quasi-identique présenté par un 
moins bon et un meilleur « communiquant » 

conduit à un écart de note d’environ 5 points ! 
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Un certain nombre d’étudiants ne présentent 
pas leur TIPE même validé faute d’admissiblité

En 2022 :14 étudiants de PT  sur 24  
ont présenté leur TIPE devant un jury

Le professeur encadrant certifie (ou non) que 
le travail présenté par l’étudiant est bien celui 

qu’il a encadré tout au long de l’année scolaire  



24La moyenne des notes de ceux qui ont 
présenté cette année en PT est de 

La moyenne nationale en TIPE est d’environ 11-12 

10,7
20



Non il n’y a pas de bon ou de mauvais sujet a priori : ne posez pas cette question inepte 
aux enseignants avant de vous lancer ! Nous vous mettrons seulement en garde contre 
les problématiques beaucoup trop générales, les utopies expérimentales, le niveau de 
théorisation et de modélisation excédant trop vos compétences actuelles… 

Plus la problématique est affinée et limitée, plus nous pourrons vous assister tôt dans 
l’année. 

Rappelez vous que vous ne disposez que du matériel présent aux différents labos et qu’il 
n’y a pas de budget alloué à ce dont vous avez « absolument » besoin 

Ne sautez pas les étapes : donnez-vous des objectifs très raisonnables au départ et 
surtout en adéquation avec vos connaissances ! 

C’est VOTRE TIPE ! Ni celui de vos acolytes ni celui du prof ! N’attendez pas que 
quelqu’un d’autre fasse le boulot à votre place 

Tout manque d’investissement (absentéisme aux séances, non avancement) est 
susceptible de conduire à une INVALIDATION  DU TIPE mais également à un 
désengagement inévitable de vos encadrants


